
Devenir ostéopathe : Le plan d'action pour réussir votre
transition professionnelle

Étape 1 : Bilan et validation du projet

• Analyser vos motivations profondes et votre capacité à exercer un métier manuel et relationnel

• Réaliser un bilan de compétences pour identifier vos acquis transférables

• Échanger avec des ostéopathes en exercice pour découvrir la réalité du terrain

• Vérifier la compatibilité de votre projet avec les exigences physiques et temporelles de la
formation

Étape 2 : Sélection de l'école

• Vérifier l'agrément de l'établissement par le ministère de la Santé

• Consulter le classement et la reconnaissance du diplôme (RNCP)

• Comparer les programmes pédagogiques et les spécialisations proposées

• Visiter les locaux et rencontrer l'équipe enseignante lors des journées portes ouvertes

Étape 3 : Montage du dossier de financement

• Identifier les dispositifs mobilisables (CPF, Transition Pro, Pôle Emploi, prêts étudiants)

• Préparer un argumentaire solide sur la cohérence et la viabilité de votre projet

• Anticiper les délais de traitement des organismes financeurs (dossiers à déposer plusieurs
mois à l'avance)

• Établir un budget prévisionnel incluant les frais de scolarité et les coûts de la vie quotidienne

Étape 4 : Préparation à l'entrée en formation

• Réviser les bases scientifiques (biologie, physique, chimie) si nécessaire

• Préparer les épreuves orales de motivation et les tests d'admission

• Organiser votre emploi du temps pour concilier vie personnelle et études exigeantes

• Anticiper les besoins en matériel pédagogique (table de pratique, livres spécialisés)

Étape 5 : Démarches d'installation post-diplôme

• Choisir votre statut juridique (libéral, collaborateur, associé)

• Rechercher un local professionnel respectant les normes PMR (Personnes à Mobilité Réduite)



• Souscrire aux assurances obligatoires (Responsabilité Civile Professionnelle)

• Effectuer les déclarations administratives auprès de l'ARS et de l'URSSAF


